
B. Extrait casier 

judiciaire spécial

Situations  Suisse Du pays de domicile  Suisse  Suisse
Autre

Attestation sur l'honneur

1. Personne de nationalité Suisse 

domiciliée en Suisse
X X X

2. Personne de nationalité Suisse, 

habitant à l'étranger
X X X X

3. Personne de nationalité étrangère, 

habitant en Suisse
X X X

4. Personne de nationalité étrangère 

habitant à l'étranger
X X X

     => https://www.e-service.admin.ch/crex/cms/content/strafregister/strafregister_fr

2. Pour l'obtention d'un extrait de casier judiciaire ordinaire Français :

     => Accueil - Demande d'extrait de casier judiciaire (bulletin n°3) - Casier judiciaire national - Ministère de la Justice

    => https://www.e-service.admin.ch/crex/cms/content/strafregister/sonderprivatauszug_fr

    => https://www.ge.ch/demander-certificat-bonne-vie-moeurs-cbvm
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3. Attestation sur l'honneur : voir modèle de document fourni par le SASEP, à adapter avec l'entête, les références et le nom de l'école privée.

3. Pour l'obtention d'un extrait de casier judiciaire ordinaire d'une autre origine, merci de vous adresser à l'autorité compétente du pays concerné

Tableau à l'attention des écoles privées relevant de la formation obligatoire (ESII)

dont le personnel travaille dans le canton de Genève

- Documents judiciaires -

 A. Extrait casier judiciaire ordinaire C. Certificat bonne vie et moeurs

A. Extrait casier judiciaire ordinaire

1. Pour l'obtention d'un extrait de casier judiciaire ordinaire Suisse :

B. Extrait casier judiciaire spécial

1. Pour l'obtention d'un extrait de casier judiciaire spécial Suisse :

    La 1ère étape est à réaliser par l'employeur

C. Certificat bonne vie et mœurs

1. Pour l'obtention d'un Certificat bonne vie et mœurs des personnes domiciliées dans le canton de Genève, Suisse :

   Pour faire une demande vous devez vous munir d’un extrait du casier judiciaire classique destiné à des particuliers (de moins de 3 mois)

2. Pour l'obtention d'un Certificat bonne vie et mœurs des personnes domiciliées hors du canton de Genève, merci de vous adresser à votre  

    commune afin d'obtenir un document équivalent ou le cas échant une attestation de non délivrance dudit document.
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